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voie à double sens à réaliser par la commune

avant démarrage des travaux du lotissement

A
ccès véhicules interdit

A
rbres et arbustes à planter

2 places de stationnem
ent non closes à réaliser

par l'acquéreur (em
placem

ent obligatoire)

Sens de circulation tous véhicules

Sens de faîtage du volum
e principal

3m
50 au som

m
et de la façade ou acrotère

6m
00 au som

m
et de la façade ou à l'acrotère

4m
00 au som

m
et de la façade ou à l'acrotère

7m
00 au som

m
et de la façade ou à l'acrotère

Ligne d'accroche d'au m
oins 60%

 de la façade

R
ecul m

axim
al autorisée du volum

e principal

C
onstructions et am

énagem
ents autres 

Zone d'im
plantation réservée exclusivem

ent aux annexes 
 (hauteur est lim

itée à 3m
50 au som

m
et de la façade ou acrotère)

Zone d'im
plantation des constructions dont la hauteur est lim

itée à :

11m
00 au point le plus haut

10m
00 au point le plus haut

8m
00 au point le plus haut

M
itoyenneté obligatoire

établi le 08/04/2024
échelle :

M
aître d'ouvrage:

PA
4 - PLA

N
 D

E C
O

M
PO

S
ITIO

N

A
FM

 B
R
ETA

G
N

E / TER
R
A
ED

IFI

PLU
N

ER
ET

LES
 JA

R
D

IN
S
 D

E LA
 V

ILLEN
EU

VE

A
m

énagem
ent paysager

Périm
ètre du lotissem

ent

Place de stationnem
ent visiteur 

C
ontour de lot

C
hem

inem
ent doux

C
haussée

C
ourbe de niveau du terrain naturel

avant travaux (nivellem
ent rattaché

rattaché au systèm
e N

G
F-IG

N
69)

A
pplication cadastrale

Talus à conserver et à conforter

R
evêtem

ent différencié 2 et/ou m
arquage au sol

Espace planté

A
pplication du zonage du PLU

Em
placem

ent réservé au PLU
M

arge de recul phonique intégrant un m
erlon planté, 

du stationnem
ent et des espaces com

m
uns.

Talus à conserver et à conforter

é
Lot à coût abordable

que paysagers interdits


